
COMMISSION LOCALE DE L’EAU 
DU SAGE 

 
AUZANCE, VERTONNE 

ET COURS D’EAU COTIERS 
 
 

 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 5 JANVIER 2023 
 
 
Date de la convocation : le 20 décembre 2022 
 
Lieu : Salle des Ribandeaux à Talmont Saint Hilaire. 
 
Ordre du jour :   
  

1. Contrat Territorial Eau (CT Eau) 

• Validation de la note de bilan 2020-2022 

• Validation du projet de CT Eau 2023-2025 
2. Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau (PTGE) 

• Avancement de l’étude HMUC 

• Inventaire des plans d’eau 
 
 

 
Liste des présences membres et non-membres de la Commission Locale de l’Eau 
Cf. Pages ci-après 
 
Annexe 
Décision concernant le CT Eau 
Diaporama de la réunion 
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Liste des présences : membres de la Commission Locale de l’Eau 
 
 
 

1er collège : des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements publics locaux 

 
 

 
2ème collège : des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des associations 
concernées 
 
24 Monsieur Franck PERROCHEAU Chambre d'Agriculture de la Vendée Présent 

25       CCI de la Vendée Excusé 

26 Monsieur Daniel REMIGNON Association syndicale des Marais de La Gachère Présent 

27       COREPEM des Pays de la Loire Excusé 

28       Comité Régionale de la Conchyliculture des Pays de la Loire Excusé 

28 Monsieur Michel MORILLEAU 
Fédération de Vendée pour la Pêche et la Protection du 
Milieu Aquatique 

Présent 

30 Monsieur Jean PERROT Association de Défense des Marais du Payré Présent 

31 Monsieur Claude BORNE Association des Marais des Olonnes (APMO) Présent 

32 Monsieur Daniel RABILLER 
Association de Défense de l'Environnement en Vendée 
(ADEV) 

Présent 

33 Monsieur René  SOULARD 
Association pour la Protection de la Nature au Pays des 
Olonnes (APNO) 

Présent 

34       Groupement des Agriculteurs Biologiques (GAB 85) Excusé 

35       Association UFC Que choisir Excusé 

36 Monsieur Bertrand CARAYOL Syndicat des forestiers de la Vendée Présent 

37 Monsieur Marc GUIBERT Fédération départementale des chasseurs de la Vendée Présent 

 
 
 
 
 
 

1 Monsieur François BLANCHET Conseil Régional des Pays de la Loire Excusé 

2 Madame Maxence DE RUGY Conseil Départemental de la Vendée Excusé 

3 Monsieur Céline PEIGNEY Conseil Départemental de la Vendée Présente 

4 siège vacant Association des Maires de Vendée   

5 Monsieur Philippe BOUARD Association des Maires de Vendée Excusé 

6 Monsieur Marc HILLAIRET Association des Maires de Vendée Présent 

7 Monsieur Jannick RABILLE Association des Maires de Vendée Présent 

8 Monsieur Christian BATY Association des Maires de Vendée Excusé 

9 Monsieur Yann THOMAS Association des Maires de Vendée Présent 

10 Monsieur Albert BOUARD Association des Maires de Vendée Excusé 

11 Madame Michel CHAILLOUX Association des Maires de Vendée Présent 

12 Monsieur Jean TESSIER Association des Maires de Vendée Présent 

13 Monsieur Armel PECHEUL Les Sables d'Olonne Agglomération Excusé 

14 Monsieur Noël VERDON Les Sables d'Olonne Agglomération Présent 

15 Monsieur Patrice PAGEAUD Communauté de communes du Pays des Achards Présent 

16 Monsieur 
Jean-

François 
PEROCHEAU Communauté de communes du Pays des Achards Excusé 

17 Monsieur Michel CHADENEAU Communauté de Communes Vendée Grand Littoral Présent 

18 Monsieur Pascal MONEIN Communauté de Communes Vendée Grand Littoral Présent 

19 Monsieur Gaël CROCHET 
Communauté de Communes du Pays de Saint-Gilles 
Croix de Vie 

Présent 

20 Monsieur Jean-Louis TESSIER La Roche sur Yon Agglomération Présent 

21 Madame Frédérique GUAY Syndicat Mixte des Marais des Olonnes Excusée 

22 Monsieur Edouard DE LA BASSETIERE Syndicat mixte Auzance Vertonne et cours d'eau côtiers Présent 

23 siège vacant Vendée Eau   
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3ème collège : des représentants de l'Etat et de ses établissements publics 
 
 

38 Monsieur Préfete 
 de la Région 

Centre 
Coordonnatrice du bassin Loire-Bretagne Excusée 

39 Monsieur Préfet  de la Vendée Préfecture du département Excusé 

40 Monsieur Directeur Général 
 de l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne __ représenté par 
Hervé PONTHIEUX 

Présent 

41 Monsieur Délégué  Interrégional de l'OFB__ représenté par Frédéric PORTIER Présent 

42 Monsieur Directeur Régional 
 de la DREAL des Pays de la Loire_représenté par François-
Jacques CHENAIS 

Présent 

43 Monsieur Directeur  Départemental de la DDTM de la Vendée_représenté par Francis HAESSIG Présent 

44 Monsieur Directeur  Délégué à la mer et au littoral de la DDTM de la Vendée Excusé 

45 Madame Directrice Générale 
Conservatoire de l'Espace du Littoral et des Rivages 
Lacustres_ représenté par Eric PERRIN 

Présent 

46 Monsieur Directeur  Général 
Parc Naturel de l'estuaire de la Gironde et de la mer des 
Pertuis 

Excusé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Liste des présences non membres de la Commission Locale de l’Eau 
 

- Olivier COQUIO, animateur du SAGE au SMAV, 
- Andréa QUERVILLE, animatrice du CT Eau au SMAV, 
- Line CERISIER, technicienne bocage au SMAV, 
- Emilie CAILLEAUD, technicienne à la Chambre d’Agriculture des Pays de la Loire, 
- Michel JOUBERT, Association de Défense des Marais du Payré, 
- Paul GABORIT, technicien au Syndicat Mixte des Marais des Olonnes (SMMO), 
- Claire BOURREAU, Directrice du service Environnement aux Sables d’Olonne Agglomération, 
- Apolline RIETSCH, chargée de mission Environnement à la Fédération des Chasseurs de Vendée. 

 
 

 
 
 

  

CLE : 46 membres : 27 présents ou représentés / 19 absents ou excusés 
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1. Contrat Territorial Eau (CT Eau) 
 

Bilan provisoire 2020-2022 
 
Edouard de la BASSETIERE (Président) et Olivier COQUIO (animateur du SAGE) présentent le bilan 
provisoire 2020-2022 sur la base des engagements des maitres d’ouvrage et du prévisionnel 2022 encore en 
cours de réalisation (cf. note bilan + diaporama). 
 

Projet de Contrat 2023-2025 
 
Edouard de la BASSETIERE (Président) et Olivier COQUIO (animateur du SAGE) présentent le projet de 
Contrat territorial Eau 2023-2025, prenant en compte les éléments suivants : 

▪ Report des actions non réalisées avec parfois des objectifs revus à la baisse (par exemple les 
plantations de haies au regard de l’inflation et de la densité de haies sur certains secteurs) 

▪ Simplification du nombre de fiches actions : 50 => 11 

▪ CCI Vendée en nouveau maitre d’ouvrage 

▪ Evolution du rôle du SMAV : 

✓ Syndicat mixte à la carte pour les travaux GEMA cours d’eau à partir du 1er mars 2023 : le 
SMAV va réaliser des travaux 

✓ Maitrise d’ouvrage des actions collectives agricoles (animations de demi-journées) 

 

Le projet de contrat compte 15 maitres d’ouvrage pour 11 fiche-actions et pour une synthèse financière suivante : 

 

 

Les 11 fiches-actions ont été présentés une par une (cf. document du dossier de séance). 

 

Edouard de la BASSETIERE (Président) insiste sur les changements statutaires du SMAV : en effet à partir du 
1er mars 2023, le SMAV sera compétent pour réaliser des travaux sur les cours d’eau sur Vendée Grand Littoral 
(transfert complet hors marais) et sur le Pays des Achards (transfert partiel concernant les plans d’eau et la 
remise dans le talweg naturel des cours d’eau). Sur les autres EPCI, la décision est pour le moment reportée. 

 
 

Commentaires et principaux échanges 

 
Hervé PONTHIEUX (AELB) mentionne le bilan mitigé quant au taux de réalisation du premier contrat même si 
certains choses s’expliquent : c’est un premier contrat Eau qui a démarré sous l’ère COVID en 2020, ne facilitant 
pas le lancement des actions. Hervé PONTHIEUX salue les évolutions statutaires du SMAV vers une 
compétence de de travaux en faveur des cours d’eau à une échelle des bassins versants, même si ce n’est que 
partiel pour le moment. 

 

 

    

Coût des opérations 

  Autofinancement Aides au financement 

      
Maîtres 

d'ouvrages 

Agence de 
l'eau Loire 
Bretagne 

Région 
des Pays 

de la Loire 

Département 
de la Vendée 

Liger 
Bocage 

LIFE 

N 
Fiche 

Nom fiche 2023 2024 2025 Coût Total         

                          
1 Restauration de la continuité écologique des cours d'eau 331 760 193 480 318 720 843 960   182 540 421 980 174 480 64 960 0 0 
2 Restauration morphologique des cours d'eau 432 460 570 440 437 840 1 440 740   330 371 720 370 195 144 194 855 0 0 

3 
Entretien, restauration de la ripisylve et mise en défens des cours 
d'eau 

214 860 333 014 252 235 800 109   352 281 190 768 165 535 91 526 0 0 

4 Entretien restauration et gestion des marais rétro-littoraux 288 385 285 535 368 915 942 835   481 535 342 121 52 114 67 065 0 0 
5 Restauration de la masse d’eau du Gué Chatenay 321 240 751 096 508 901 1 581 237   569 245 571 616 174 725 67 065 0 265 650 

6 
Accompagnement du programme de travaux et études 
complémentaires en faveur des milieux aquatiques 

34 760 116 000 223 840 374 600 5 983 481 75 352 187 300 110 220 1 728 0 0 

7 Lutte contre les pollutions diffuses 93 985 106 116 126 531 326 632   133 686 148 181 27 000 0 0 0 
8 Réduction de transfert des polluants et de l'érosion des sols 223 607 238 607 231 317 693 531   138 736 346 766 54 027 0 154 002 0 

9 
Amélioration des connaissances et suivi de la qualité de l'eau et 
des milieux 

20 000 20 000 120 000 160 000 1 180 163 32 000 100 000 28 000 0 0 0 

10 Economies d'eau (collectivités / agriculture / entreprises) 91 146 46 146 46 146 183 438   90 175 60 068 33 195 0 0 0 
11 Coordination et animation du CT Eau 250 100 247 700 244 900 742 700   315 100 427 600 0 0 0 0 
                          

  TOTAL 2 302 303 2 908 134 2 879 345 8 089 782   2 701 021 3 516 769 
1 014 

439 
487 199 154 002 265 650 

              33,39%           
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Hervé PONTHIEUX (ALEB) salue l’ambition du 2ème contrat mais rappelle l’attente forte de l’Agence de l’eau afin 
d’atteindre les objectifs fixés dans la stratégie à 6 ans. D’autre part, l’évaluation en dernière année devra être 
lancée avant la fin du contrat afin d’éviter une période blanche trop longue avant le démarrage de la stratégie 
suivante de 6 ans. 

 

 

Daniel REMIGNON (ASMG) s’étonne de constater des linéaires de haies ou des arbres remarquables disparaitre 
alors que le programme d’actions du CT Eau favorise le contraire. 

Edouard de la BASSETIERE (Président) rappelle les protections possibles par l’intermédiaire des documents 
d’urbanisme ou de la PAC qui oblige les agriculteurs à compenser et replanter en cas d’arrachage de haies. 

Franck PERROCHEAU (Chambre d’Agriculture) rajoute que seule une valorisation économique des haies 
pourra garantir leur protection. Il mentionne que la profession agricole est en attente de soutien des collectivités 
pour mettre en place une filière bois par l’intermédiaire des PCAET notamment.  

 

 

Franck PERROCHEAU (Chambre d’Agriculture) constate que le monde agricole s’est engagé fortement dans 
le premier contrat et continuera à le faire, et notamment à l’aide des actions de la CRA dans le domaine. Mais à 
titre d’agriculteur local, il souhaite également exprimer sa très forte attente concernant au moins 2 points qui 
peuvent être en lien avec le CT Eau : 

1. La mise en place d’une filière bois énergie grâce aux PCAET, afin de rentabiliser la gestion des haies 
bocagères, facteur le plus important pour en garantir la pérennité, 

2. La question du stockage de l’eau avec des réflexions à mener concernant la Réutilisation des Eaux 
Usées Traitées (REUT) des stations d’épuration. 

Edouard de la BASSETIERE (Président) répond que le SAGE et le CT Eau incite à valoriser le bois local pour 
effectivement garantir une pérennité de ces entités paysagères mais cela dépend plus des PCAET portés par les 
EPCI. Concernant la REUT, il a été annoncé au dernier comité technique HMUC que cette étude de pré-
faisabilité devra être conduite en parallèle de l’élaboration du PTGE : elle ne peut être déclenchée trop tôt sous 
réserve de refus de financement. 

Jannick RABILLE (Association des Maires de Vendée) mentionne une étude qui vient d’être lancée par le 
SYDEV au sujet de la valorisation du bois en granulés notamment. 

Patrice PAGEAUD (Communauté de communes du Pays des Achards) rappelle le soutien de la CCPA à 
l’agriculture locale par l’intermédiaire de mesures et de financement mis en place, dont certaines où c’est la seule 
collectivité de Vendée à avoir les mis en place. 

 

 

Daniel REMIGNON (ASMG) constate parfois des eaux polluées dans le marais au moment des manœuvres de 
va-et-vient d’eau dans le marais et aimerait qu’on lui apporte une explication sur les raisons par rapport aux 
stations ou systèmes d’assainissement concernés. 

Dans un premier temps, le Président propose un tour de table des EPCI ayant la charge de la compétence EU : 
Marc HILLAIRET (pour Vendée Grand Littoral), Patrice PAGEAUD (pour les Achards), Noël VERDON (Pour 
l’Agglo des Sables d’Olonne), Yann THOMAS (Pour l’Agglo du Pays de Saint Gilles) et Jean-Louis 
TESSIER (La Roche-sur-Yon Agglomération) rappellent leurs différentes actions respectives en matière de 
rénovation des stations d’épuration et de politique incitative pour la réhabilitation des ANC. 

Francis HAESSIG (DDTM) rappelle que chaque station a un arrêté préfectoral avec des normes de rejet à 
respecter, qui sont contrôlées par auto-surveillance et par la DDTM. 

Hervé PONTHIEUX (ALEB) rappelle que maintenant le système d’assainissement est analysé dans sa globalité 
(stations et réseaux) par l’intermédiaire des Schémas Directeurs des Eaux Usées (SDEU) soutenus par l’Agence 
de l’eau. 

Jannick RABILLE (Association des Maires de Vendée) explique que c’est très compliqué de savoir 
précisément d’où viennent ces pollutions qui sont diffuses sur un secteur et qu’il convient de travailler sur tous les 
points qui apportent potentiellement des pollutions. 

 

Toutes ces actions d’assainissement sont menées en dehors des Contrat territoriaux de l’eau (CT Eau), c’est 
pourquoi elles n’apparaissent pas mais sont évidemment des actions complémentaires menées par les 
collectivités pour atteindre les objectifs de qualité de l’eau. 
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Jean PERROT (Association de Défense des Marais du Payré) aimerait qu’il y ait des points de suivi de la 
qualité de l’eau dans les marais, pour faire un état de référence quand des phénomènes « d’eau des marais qui 
tourne » apparaissent. Le président lui répond que le SMAV suit seulement les cours d’eau en amont de la limite 
de salure des eaux et que les données pourront lui être transmises : elles sont d’ailleurs régulièrement mises à 
jour sur le site Internet du SAGE (partie Observatoire).  

 

Vote 

 
Suite aux différents débats, M. de la BASSETIERE (Président) procède au vote du programme d’actions. 
 
Membres de la CLE présents ou représentés : 27 

Votes POUR : 26 voix 
Abstentions : 1 voix 

Franck PERROCHEAU 
Votes CONTRE : 0 voix 

 
 Après avoir délibéré, la Commission Locale de l’Eau, en tant que Comité de Pilotage du projet, 

décide à la majorité : 
 de donner un avis favorable et de valider le projet de Contrat Territorial Eau 2023-2025 pour 

le territoire du SAGE Auzance Vertonne et cours d’eau côtiers, 
 d’autoriser le Président à faire les démarches nécessaires auprès des instances pour inscrire 

les actions dans les différents contrats avec les financeurs (Agence de l’eau Loire-Bretagne, 
Région des Pays de la Loire et Département de la Vendée). 

 
Cf. décision en annexe. 
 
 
Calendrier pour la suite 
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2. Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau (PTGE) 
 
Etat d’avancement de l'étude HMUC 
 
Edouard de la BASSETIERE (Président) et Olivier COQUIO (animateur) rappellent l’intérêt du PTGE et les 
différentes étapes d’étude préalable (cf. diaporama). L’état des lieux est en cours et sera présenté à la prochaine 
réunion de la CLE. Beaucoup de données sont à collecter et à analyser par les bureaux d’études dans le cadre 
des différents volets : Hydrologie / Milieux / Usages / Climat. 
 
Un comité technique de suivi (COTECH) est prévu le 19 janvier prochain afin de préparer une présentation de 
l’état des lieux HMUC à la prochaine CLE 
 
Par ailleurs le SMAV s’attache également à récolter des données de terrain, notamment en termes de : 

1. Débit des cours d’eau : un relevé de débits est réalisé tous les 15 jours en 10 points du territoire (cf. 

carte dans le diaporama), 

2. Plans d’eau : le SMAV réalise l’inventaire des plans d’eau sur 3 sous-bassins versants prioritaires et 

vient compléter les données déjà recueillies sur le secteur amont du Gué Chatenay par le Département 

de la Vendée. 

Inventaire des plans d’eau 
 

Andréa QUERVILLE (animatrice du CT Eau au SMAV) présente l’inventaire des plans d’eau qui a été réalisé 
sur le sous bassin-versant de la Vertonne 2. Le rapport définitif sera envoyé aux membres de la CLE. 
 

Une comparaison de quelques chiffres entre les 2 sous-bassins versants inventoriés par le SMAV a été 
présenté : 

 

  Ciboule 1 Vertonne 2 

nombre de plans d’eau de plus de 1000 m² 68   67 

Nombre / km²  2,26  1,675 

nombre en fonction de l'usage 

  
  

Agricole (irrigation, 
abreuvement)   

 14 10  

Loisir  46  38  

Abandonnée  6   9 

Inconnu 2 11 

Surface moyenne 
7 145 m²  

(68 plans d’eau)  
 6 124 m²  

(67 plans d’eau)  

Volume moyen estimé 16 243  m
3

 

(61 plans d’eau)  
 13 354 m

3

  
(54 plans d’eau)  

Nombre de plans d'eau en fonction 
de l'alimentation principale 

  

Cours d’eau   13  10 

Nappe  26  35 

Ruissellement  20 10 

Inconnu  9 13 
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3. Informations diverses 
 

Démission du président 
 
Edouard de la BASSETIERE (Président) informe l’assemblée qu’il démissionne à mi-mandat comme cela était 
prévu au départ et remercie les services du SMAV et l’ensemble des partenaires de la CLE pour leur 
mobilisation. 
Hervé PONTHIEUX (ALEB) salue le travail du président pendant ces années afin d’accompagner le territoire 
vers des actions en faveur de la qualité de l’eau. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, M. De LA BASSETIERE remercie les participants. 
 

 
 
 

 
 
Le Président de la  
Commission Locale de l’Eau 
Edouard de la BASSETIERE, 
Le 9 janvier 2023 

 



 
 

 

 

 

 

Avis sur le projet de Contrat Territorial Eau 2023-2025 

 

M. de la BASSETIERE (Président de la CLE) expose à l’assemblée qu’un programme d’actions est en 
cours à l’échelle du SAGE Auzance Vertonne et cours d’eau côtiers et a vocation à renforcer les actions 
en faveur de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques (cours d’eau, zones humides, marais). Une 
stratégie à 6 ans 2020-2025 se traduit par des Contrats Territoriaux de l’Eau (CT Eau) de 3 ans. 

 

Le CT Eau est coordonné par le Syndicat Mixte Auzance Vertonne et cours d’eau côtiers (SMAV). 

 

Le programme, chiffré à hauteur de 8 089 782 € TTC pour la période 2023-2025, est porté par 15 
maitres d’ouvrages et est soutenu financièrement par : 

• l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, 

• la Région des Pays de la Loire, et le dispositif Liger Bocage 

• le Département de la Vendée, 

• des fonds européens LIFE ou dans le cadre des MAEC. 

 

Le plan de financement et la synthèse financière sont présentées en annexe à la présente délibération. 

 

Vote 

Suite aux différents débats, M. de la BASSETIERE (Président de la CLE) procède au vote du programme 
d’actions. 

Membres de la CLE présents ou représentés : 27 

Votes POUR : 26 voix 

Abstentions : 1 voix 

Franck PERROCHEAU 

Votes CONTRE : 0 voix 

 

Après avoir délibéré, la Commission Locale de l’Eau, en tant que Comité de Pilotage du projet, décide 
à la majorité : 

• de donner un avis favorable et de valider le projet de Contrat Territorial Eau 2023-2025 pour 
le territoire du SAGE Auzance Vertonne et cours d’eau côtiers, 

• d’autoriser le Président à faire les démarches nécessaires auprès des instances pour inscrire 
les actions dans les différents contrats avec les financeurs (Agence de l’eau Loire-Bretagne, 
Région des Pays de la Loire et Département de la Vendée). 

 

Le Président de la 

Commission Locale de l’Eau 

Edouard de la BASSETIERE, 

Le 9 janvier 2023 



 
 

Annexe : synthèse financière 

 

Synthèse par fiche action 

 

 

 

 

 

 

    

Coût des opérations 

  Autofinancement Aides au financement 

      
Maîtres 

d'ouvrages 

Agence de 
l'eau Loire 
Bretagne 

Région 
des Pays 

de la Loire 

Département 
de la Vendée 

Liger 
Bocage 

LIFE 

N 
Fiche 

Nom fiche 2023 2024 2025 Coût Total         

                          
1 Restauration de la continuité écologique des cours d'eau 331 760 193 480 318 720 843 960   182 540 421 980 174 480 64 960 0 0 
2 Restauration morphologique des cours d'eau 432 460 570 440 437 840 1 440 740   330 371 720 370 195 144 194 855 0 0 

3 
Entretien, restauration de la ripisylve et mise en défens des cours 
d'eau 

214 860 333 014 252 235 800 109   352 281 190 768 165 535 91 526 0 0 

4 Entretien restauration et gestion des marais rétro-littoraux 288 385 285 535 368 915 942 835   481 535 342 121 52 114 67 065 0 0 
5 Restauration de la masse d’eau du Gué Chatenay 321 240 751 096 508 901 1 581 237   569 245 571 616 174 725 67 065 0 265 650 

6 
Accompagnement du programme de travaux et études 
complémentaires en faveur des milieux aquatiques 

34 760 116 000 223 840 374 600 5 983 481 75 352 187 300 110 220 1 728 0 0 

7 Lutte contre les pollutions diffuses 93 985 106 116 126 531 326 632   133 686 148 181 27 000 0 0 0 
8 Réduction de transfert des polluants et de l'érosion des sols 223 607 238 607 231 317 693 531   138 736 346 766 54 027 0 154 002 0 

9 
Amélioration des connaissances et suivi de la qualité de l'eau et 
des milieux 

20 000 20 000 120 000 160 000 1 180 163 32 000 100 000 28 000 0 0 0 

10 Economies d'eau (collectivités / agriculture / entreprises) 91 146 46 146 46 146 183 438   90 175 60 068 33 195 0 0 0 
11 Coordination et animation du CT Eau 250 100 247 700 244 900 742 700   315 100 427 600 0 0 0 0 
                          

  TOTAL 2 302 303 2 908 134 2 879 345 8 089 782   2 701 021 3 516 769 
1 014 

439 
487 199 154 002 265 650 

              33,39%           



 
 

Synthèse par maitre d’ouvrage 

 

 

 

     Coût des opérations Part maîtres d'ouvrage 

  MOA Maitre d'ouvrage 2023 2024 2025 Coût Total  

1 SMAV Syndicat Mixte Auzance Vertonne et cours d'eau côtiers 894 770 973 050 1 363 911 3 231 731 850 619 

2 CD85 Département de la Vendée 409 640 839 496 597 301 1 846 437 660 625 

3 CCVGL Communauté de communes Vendée Grand Littoral 38 571 96 151 99 671 234 393 90 289 

4 LSOA Les Sables d'Olonne Agglomération 266 333 202 348 63 254 531 935 149 671 

5 LSO Ville des Sables d'Olonne 117 554 117 554 17 554 252 662 62 736 

6 CCPA Communauté de communes du Pays des Achards 126 087 135 100 148 014 409 201 135 989 

7 PSGA Pays de Saint Gilles Croix de Vie Agglomération 0 99 006 99 006 198 012 89 034 

8 SMMO Syndicat Mixte des Marais des Olonnes 20 000 45 000 95 000 160 000 116 800 

9 ASMG Association Syndicale des Marais de la Gachère 10 000 10 000 10 000 30 000 24 000 

10 CDL Conservatoire de l'Espace du Littoral et des Rivages Lacustres 132 350 108 700 80 000 321 050 137 210 

11 FDC Fédération Départementale des Chasseurs de la Vendée 148 577 146 177 156 957 451 711 185 385 

12 CRA Chambre Régionale de l'Agriculture 91 935 80 094 90 975 263 004 136 481 

13 CAVAC CAVAC 20 746 29 718 39 252 89 716 35 011 

14 VE Vendée Eau 15 290 15 290 8 000 38 580 9 516 

15 CCI CCI Vendée 10 450 10 450 10 450 31 350 17 655 

    TOTAL 2 302 303 2 908 134 2 879 345 8 089 782 2 701 021 

 


